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LES MUTILATIONS GÉNITALES FÉMININES 

SONT-ELLES UNE AFFAIRE DE RELIGION ? 

  •  Les MGF sont définies comme toute intervention aboutissant à une ablation 
partielle ou totale des organes génitaux externes de la femme ou toute autre lésion 
des organes génitaux féminins pratiquée à des fins non médicales (OMS). Elles 
concernent plus de 200 millions de filles et de femmes dans le monde et peuvent 
être à l’origine de lourds problèmes de santé à court comme à long-terme, 
d’importants troubles psychologiques, ainsi que d’une perturbation de la vie 
sexuelle de la fille ou la femme ayant subi une MGF. 
 
  •  Les MGF sont pratiquées dans diverses régions du monde : Afrique (e.g. Egypte, 
Mali, Guinée) mais aussi Asie (e.g. Indonésie, Malaisie), Moyen-Orient (e.g. Irak, 
Iran), Amérique latine (Colombie, Pérou), Europe … et sont pratiquées par diverses 
communautés, religieuses ou non.  
 
   •  Il est tout de même important de s’intéresser au lien entre religion et MGF car si 
plusieurs raisons sont invoquées par les communautés pratiquant les MGF, 
comme le respect de la tradition, le contrôle de la sexualité féminine, l’éligibilité au 
mariage … la religion est souvent l’une des premières réponses données. 
          > Au Mali, 64% des femmes considèrent les MGF comme un impératif                        
              religieux, comme 57% des femmes en Mauritanie ou encore 49% des femmes  
              en Egypte par exemple (1). 
          > Au-delà de la justification individuelle, les autorités religieuses elles-mêmes    
              peuvent faire des MGF un impératif religieux, à l’image de l’Indonésie ou de    
              la Malaisie (2). 

Les opinions exprimées dans ce document sont celles des auteurs et ne reflètent pas nécessairement la politique ou la position officielle de l'UNFPA, 
l'UNICEF ou toute autre agence ou organisme.

Mais ce lien entre MGF et religion est-il fondé ? Pourquoi les MGF continuent-elles à 
être pratiquées au nom de religions qui ne les demandent pas ? Comment déconstruire 

ces idées dans notre travail en faveur de l’abandon des MGF ?  
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I. LES  MGF  NE  SONT  PAS  UNE   « PRATIQUE  MUSULMANE » 
 
Les mutilations génitales féminines sont parfois, à tort, considérées comme une « 
pratique musulmane », y compris par le grand public dans les communautés non 
pratiquantes ou pratiquantes. Cependant, bien que les MGF soient pratiquées par 
certaines communautés musulmanes, elles sont également courantes dans les 
communautés chrétiennes ou animistes. 
 
            > En Erythrée par exemple, 98% des femmes musulmanes ont subi une MGF,  
                mais 88% des femmes catholiques l’ont elles aussi subie ainsi que 84% des      
                    femmes appartenant à d’autres communautés religieuses. 
                De même, au Mali, 89% des femmes musulmanes, 84% des femmes                      
                  chrétiennes et 86% des femmes animistes ont subi cette pratique. (1) 
 
           >  Au Niger, en Tanzanie et au Nigéria, les mutilations génitales féminines          
                sont plus répandues dans les communautés chrétiennes que dans tout            
                  autre groupe religieux : au Niger, plus de 50% des filles et des femmes qui      
                ont subi la pratique sont chrétiennes et les musulmanes ne représentent        
                  que quelques pour cent.  

II. LES  MGF  NE  SONT  PAS  EXIGÉES  PAR   LES  DOCTRINES  FONDATRICES  
DES  GRANDES  RELIGIONS  MONOTHÉISTES  
 
Bien que les MGF soient pratiquées par des communautés chrétiennes (e.g. 
Gambie, Burkina Faso, Sierra Leone, Erythrée) musulmanes (e.g Indonésie, 
Djibouti), ainsi qu’historiquement par une communauté juive d’Ethiopie 
(Falashas) (18), la pratique n’est en réalité imposée par aucune religion 
monothéiste ou autre religion.  
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 •  Religion chrétienne : Les MGF ne sont pas évoquées et encore moins 
recommandées dans la Bible. Elles sont en contradiction fondamentale avec le 
principe chrétien du respect dû au corps humain, pensé comme sacré. (3) 
 
 • Religion juive : Les MGF ne sont mentionnées ni dans la Torah, ni dans toute 
autre source faisant office de loi judaïque. Elles relèvent dès lors d’une mutilation 
du corps humain, une pratique interdite par les préceptes juifs. (3) 
 
 • Religion musulmane : Aujourd’hui l’islam est la religion la plus communément 
associée à la pratique des MGF, et est fréquemment utilisée pour la justifier. Il a 
pu être observé que le respect de la loi islamique devenait même parfois le 
premier motif de la pratique … et pourtant : 
 
     >  Les MGF ne peuvent être définies comme acte « islamique » au vu des quatre  
         grandes sources qui fondent les obligations islamiques (4) : 
            - Quran ->  les MGF ne sont aucunement présentes dans le texte. 
            - Sunna  -> les Hadiths qui ont pu être utilisés pour justifier les MGF ont été      
            dénoncés comme inauthentiques (4). De plus, il n’y a pas de preuve que les        
            propres filles du Prophète ou celles de ses compagnons aient été excisées, or    
            il apparaît que le Prophète n’ordonnerait pas une chose qu’il n’appliquerait      
            pas lui-même. 
            - Ijma’a  -> il n’existe pas de consensus entre les érudits musulmans et les            
            grandes écoles de pensée sur les MGF. Elles ne peuvent donc être pratiquées    
            au nom d’un consensus global des érudits sur la question. 
            - Qiyas  -> bien que certaines personnes argumentent que les MGF seraient      
            l’équivalent féminin de la circoncision masculine et que pourraient donc s'y    
            appliquer les mêmes règles en terme de jurisprudence islamique au nom du    
            principe de qiyas, bien d’autres soulignent que les MGF ne sont pas                          
            similaires à la circoncision masculine et ne peuvent donc être soumises aux    
            mêmes injonctions et affirmations religieuses.  
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III. NÉANMOINS,  LES  MGF PEUVENT  ETRE  PERÇUES  COMME  UNE  
PRATIQUE  RELIGIEUSE  PAR  LES  COMMUNAUTÉS  QUI  LES  PRATIQUENT  
 
Des études démontrent que de nombreux individus justifient en premier lieu leur 
pratique des MGF au nom de la religion. Ainsi, même si la pratique n’est pas 
religieuse au sens d’obligation formelle imposée par les textes, elle est tout de 
même vécue comme une pratique religieuse par les groupes concernés. Les MGF 
ne sont pas religieuses dans la théorie, mais elles peuvent l’être dans les faits. Dès 
lors elles sont - pour les individus qui les pratiquent - une pratique religieuse. 
Comment l’expliquer ?  
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            >  Non seulement les MGF ne sont ainsi pas un acte exigé par l’islam, mais elles    
            sont en contradiction avec des commandements cette fois bien                              
reconnus par les sources de droit islamique : ne pas faire du mal, ne pas                                
changer la création d’Allah, ne pas punir un.e innocent.e (là où les MGF servent              
 à anticiper la ‘faute’ - relations sexuelles avant ou hors du mariage- chez de                        
petites filles).… Elles sont aussi contraires aux droits humains reconnus par                          
l’islam : le droit à la vie, le droit à l’intégrité physique, le droit au plaisir sexuel                  
dans le mariage pour une femme … (4) 
 
Les MGF ne sont donc exigées par aucune des trois religions monothéistes. Elles ont 
d’ailleurs été observées avant l’avènement de ces grandes religions, et sont 
également pratiquées par des communautés animistes.  
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  • Les MGF sont souvent associées à tort à la pureté sexuelle des femmes : 
contrôle de leur désir sexuel, virginité avant le mariage et fidélité par la suite 
… Or la pureté étant hautement valorisée dans les textes et idéologies 
religieuses (chez les chrétien.nes comme chez les musulman.es etc.), les MGF 
sont perçues comme une manière de se conformer aux exigences religieuses 
de moralité et de chasteté. (4) 
 
  • Similairement, le mariage trouve une place importante dans les doctrines 
des religions monothéistes. Puisque les MGF sont liées à l’idée de l’éligibilité 
au mariage d’une fille ou d’une femme, elles apparaissent une nouvelle fois 
comme une manière de respecter le chemin tracé par les normes religieuses. 
 
  • Concernant le lien établi entre MGF et islam, il a pu être pensé (4) que 
l’utilisation du terme islamique (« sunnah ») pour désigner la pratique 
renforçait la mauvaise  interprétation des MGF comme pratique 
recommandée par l’islam. De même, le terme « khitaan » (« circoncision » en 
arabe), peut être compris par certains comme désignant la circoncision 
masculine et féminine, alors que d’autres estiment au contraire que « khitaan 
» ne recouvre que l’opération masculine. Enfin, les MGF sont également 
associées à tort à l’idée de « propreté », permettant de pratiquer la tohara 
(rituel d’ablutions permettant la prière) (4). 
 
Selon Abdelwahab Bouhdiba, si les MGF peuvent être vécues comme une 
pratique religieuse, c’est aussi surtout parce qu’elles participent de la 
création d’une identité musulmane collective, bien plus qu’individuelle (5). 
Autrement dit, la pratique est un signe d’appartenance à une communauté et 
permet de renforcer la cohésion de celle-ci. Les significations collectives 
l’emportent ici sur l’aspect sacral, qui n’est ainsi que secondaire. (6) 
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En Guinée par exemple, 64% des femmes estiment que le premier « intérêt » des 
MGF est l’acceptation sociale, tandis qu’elles ne sont que 32% à mettre au 
premier plan le respect d’une obligation religieuse (1). 

IV. COMMENT  PEUT-ON  UTILISER  LA  RELIGION  DANS  LA STRATÉGIE 
CONTRE  LES  MGF ? 
 
Il apparaît donc essentiel de déconstruire ces croyances religieuses en ce 
qu’elles sont l’une des raisons principales poussant les communautés à 
perpétuer la pratique des mutilations génitales féminines (7). 
 
Pour ce faire, la prise de position des figures religieuses semble un pas essentiel 
vers une désarticulation des liens faussement établis entre MGF et obligation 
religieuse, à l’image des érudits musulmans de l’université Al-Azhar en Egypte, 
du Mufti d’Egypte Ali Gomar, de l’ayatollah Fadlallah, de Muhammed Salim A- 
Awwa secrétaire général de l’International Federation of Islamic Scholars etc …  
 
Néanmoins de nombreux obstacles freinent encore cette prise de position 
publique (7, 8) : 
     • Le manque de connaissances et les doutes sur le caractère religieux ou non      
        de la pratique 
     • La pression sociale et la peur de perdre son statut social au sein de la                      
           communauté 
     • Le manque de connaissances sur les réelles conséquences des MGF 
     • Une sous-estimation de la gravité des pratiques par les leaders de certaines      
         communautés 
     • L’autorité des personnes religieuses qui se prononcent en faveur des MGF 

« L’excision (…) est davantage une pratique des musulmans qu’une 
pratique de l’islam » Abdelwahab Bouhdiba (6)

Dès lors, comment améliorer l’inclusion des leaders religieux 
dans les programmes de promotion de l’abandon des MGF ?
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Et vous… ?

La religion est-elle utilisée pour justifier la pratique des MGF 
dans votre pays ? 

 
Quelles sont les positions officielles des leaders religieux 

concernant les MGF ? 
   

Quel rôle les leaders religieux jouent-ils dans votre pays ? 
 

Quels dirigeants religieux éminent.e.s prennent position contre 
les MGF? 

 
Comment peut-on les intégrer dans la lutte contre les MGF ?  

MGF, une affaire de relig
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SI VOUS AVEZ DES ARTICLES ET OUVRAGES À CONSEILLER SUR LA THÉMATIQUE DE 
LA RELIGION ET DES MGF, N’HÉSITEZ PAS À LES PARTAGER ! 
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ANNEXES

Tableaux utiles empruntés au rapport UNICEF, 2013 (1)
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